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Arrele :

Art. 1. Le Conseil federal est autorise ä acheter ä Tetranger un
cerlain nombre de chevaux reproducteurs, specialement des etalons

qui soient propres ä Tamelioration de la race chevaline suisse.

Art. 2. Lors de ces achats on donnera la preference au cheval de

race anglaise demi-sang.
Art. 3. Les chevaux reproducteurs imporles seront vendus dans

les diverses contröes de la Suisse, en ayant ögard aux qualitös qui
rendent ces animaux paiiiculiörement propres ä Tamölioralion des

races et especes suisses des dites contröes.

Art. 4. La vente doit avoir lieu sous des condilions de nalure ä

garantir que les animaux reproducteurs seront utilises en vue de

Tamelioration de la race chevaline.
Art. 5. Celte venle se fera aux gouvernements cantonaux ou ä des

etablissements et societös designes par eux, en raison des efforls que
Ies canlons fönt pour atteindrö le but qui fait l'objet du prösent arrele.

Art. 6. Afin de faire face aux pertes ä prövoir sur les premiers
achals, il est allouö pour Tannöe prochaine un crödit de 60,000 fr.

Art. 7. Le Conseil föderal est charge de l'exöcution du present
arrete.

RECLAMATIONS DES CANTONS DE BERNE ET DE BALE-VILLE

AU SUJET DE LA FOURNITURE D'AFFUTS A L'ORDONNANCE FEDERALE

POUR CANONS DE 12 LIV. A CHARGEMENT PAR LA CULASSE.

Rapport du Conseil federal ü l'Assemblee federale.

(Du 22 novembre 1867.)

Tit.,

Par arrete du 22 juillet de Tannöe courante, le haut Conseil des

Elats a renvoyö ä notre rapport deux demandes des etats de Berne et

de Bäle-Ville (du 17 et 20 juillet) tendant ä obtenir que, contraire-
ment ä notre döcision, les frais d'acquisilion d'affüls pour canons de

12 liv. ä chargement par la culasse que les canlons ci-dessus designes
doivent fournir, soient mis ä la charge de la Confederalion.

Conformöment ä celle invilalion, nous avons l'honneur de vous
faire le rapport suivant:

D'apres la loi du 27 aoüt 1851, le canton de Berne avait ä fournir
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aux pieces de posilion de Tarmee federale (') 10 canons de 12 liv.
et Bäle-Ville 4 canons de 12 liv. aux balteries attelees de campagne
et 4 canons de 12 liv. aux pieces de position.

A teneur des art. 6 et 7 de la loi föderale du 19 juillet 1866 (2),
ces piöces doiveni elre transformees en pieces de 12 liv. ä chargement

par la culasse, et d'apres Tart. 11 de la meme loi, la Confödöration

doit supporler les frais de transformation des pieces, affüts et
voitures de guerre.

Les deux cantons reclamanls, se fondant sur celle derniöre disposition,

demandent que la Confederalion supporte les frais d'aequisilion
des affüts necessaires ä leurs nouvelles piöces de 12 liv. ä chargement
par la culasse.

II esl necessaire, en premier lieu, de replacer l'objet de ce litige
sur son veritable (errain.

Pour Bäle-Ville il s'agit de remplacer par de nouveaux affüts, 2
affüts Gribeauval (dont ses pieces de posilion elaient pourvues).

Dans la reclamalion de Berne il esl dit que ce canlon a öte invite
ä remplacer par de nouveaux affüls 10 affüts au sysleme Gribeauval.
Celte maniere de voir est erronee, car il ne s'agit que du remplacement

de 4 anciens affüls, allendu que pour les 10 nouvelles pieces
de 12 liv. ä chargement par la culasse, on peul employer 6 des affüts
des anciennes batleries de campagne (savoir 4 affüls de rechange de
canons de 12 liv. et 2 obusiers de 24 liv.); il ne s'agissait donc pour
Berne que du remplacement de 4 anciens affüts.

Ces 6 affüls (4 de Berne et 2 de Bäle) que les canlons doivent
remplacer par des nouveaux, sont des affüts Gribeauval qui ne peuvent
plus s'employer pour les pieces ä chargemenl par la culasse, tandis
que cela peut avoir lieu pour les affüls ä Tordonnance de Tannöe 1844.

Qui doil maintenant supporter les frais d'aequisilion?
II ne s'agit pas seulement ici de consulter Tart. 11 de la loi du 19

juillet 1866 statuant que les frais resultant de la transformalion
seront supporles par la Confederalion, mais aussi Tart. 10 ä teneur
duquel les cantons sont tenus de mettre le matöriel ä transformer ä

la disposition de la Confödöration.
En consequence les cantons de Berne et de Bäle doivent remettre

ä la disposition de la Confederalion l'ancien matöriel des pieces de

posilion de 12 liv. II n'est pas nöcessaire d'indiquer que ce materiel,
soit les affüts, doil etre conforme aux dispositions de la loi. Ces

dispositions sonl contenues ä Tart. 9 de la loi federale du 27 aoül 1851,
litt, c, lequel prescrit quo les pieces de posilion doivent ötre ä

Tordonnance. II ressort de toute la loi ce que Ton entend par cette
ordonnance, cetle loi ne connaissant qu'une ordonnance pour les pieces
de campagne et de positioh (voir litt, b et c, alinöa 2 de Tart. 9)
ainsi qu'elle a ötö fixee par le reglement du 28 juillet 1843. L'objec-
lion qu'il n'y a jamais eu une ordonnance speciale pour les piöces
de posilion est par consequent fort juste, mais ne prouve absolument
rien; eile prouve encore moins qu'il ait öle permis d'apporter lout

(') Voir Recueil officiel, tome II, page 447.
(') » » » VIII, » 798.
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especes de dörogalions ä Tordonnance pour les pieces de position.
En atlendant on tolerait (d'apres Tart. 9, litt, c loco cit.) des pieces
derogeant ä Tordonnance, mais seulement en remplacement de
canons de 6 liv. et d'obusiers de 24 liv., et nullement pour les pieces
de 12 liv. qui sont seules en question dans le cas particulier.

De lä il rösulle necessairement ce qui suit:
A teneur de Tart. 10 de la loi du 19 juillet 1866, les cantons de

Berne et de Bäle doivent remettre ä la Confödöration 6 affüts ä

transformer, lesquels doivent elre conformes ä Tordonnance prevue par la
loi du 27 aoüt 1851 pour les pieces de campagne de 12 liv. A teneur
de Tart. 11 de la loi du 27 aoüt 1851, ces deux canlons auraient
döjä du acheter ces affüts depuis des annöes, comme cela a eu lieu
de la part d'autres cantons; le fait que cela n'a pas ötö le cas ne

Keut poinl obliger la Confödöration ä le faire ä son propre compte.
'ailleurs il ne s'agit point actuellement de Texeculion de la loi de

1866, mais de celle de Tannöe 1851, soit des consequenees qui rösul-
tent maintenant pour les cantons de la non-exöcution de cette loi.

Cette maniere de voir est d'autant plus juste que depuis la
Promulgation de la loi du 27 aoüt 1851, il n'est jamais venu ä Tidöe de
la Confederation ni des cantons d'aeheter d'autres pieces qu'ä
Tordonnance du 28 juillet 1843, valables pour toute Tartillerie. En faisant
droit k la demande des cantons röclamants, on commetlrait une
grande injustice vis-ä-vis des aulres cantons qui, ä cöte des canons
de 12 liv. ä Tancienne ordonnance, en ont achete ä Tordonnance
föderale, sans emettre le moindre doute sur l'obligation qu'ils avaient
k le faire.

Lors de ia Promulgation de ia loi du 19 juillet 1866, l'Assemblöe
federale a egalement admis cette maniere de voir en aecordant pour
la transformalion un credit se basant sur un calcul ölabli en tenant
compte du maleriel existant ä Tordonnance federale.

En consequence les cantons röclamants elaient, avant tout, tenus
d'exöcuter les dispositions de la loi de 1851 el ä se pourvoir d'affüts
ä l'ordonnance federale. D'aprös Tart. 11 de la meme loi, cette
acquisition eüt du avoir lieu jusqu'en 1859 au plus tard. Si, depuis
lors, la Confederalion ne Ta pas exige, il est evident que cela ne
peut aujourd'hui donner droit ä une demande qui n'est ni fondee de

par la loi, ni motivee de par Tequitö.
C'est pourquoi nous vous proposons d'ecarler les deux demandes

dont il s'agit.
Nous saisissons, tit., avec empressement cette occasion pour vous

exprimer Tassurance de notre consideration la plus dislinguee.
Berne, le 22 novembre 1867.

Au nom du Conseil federal suisse,
Le Vice-President,

Dr J. DUBS.

ls Chancelier de la Confederation
Schiess.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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